CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE (CGV) — PARLONS BUDGET
Dernière mise à jour : 04/04/2025

1. IDENTIFICATION DU VENDEUR
Parlons Budget est une SASU immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 937 561 769, dont le siège social est situé au 105 rue Anatole France, 92300 Levallois-Perret.
Email de contact : contact@parlonsbudget.fr

2. OBJET DES PRÉSENTES CGV
Les présentes conditions régissent la vente de formations digitales proposées par la société Parlons Budget, via la plateforme Système.io. En commandant un produit ou un service, le client accepte sans réserve les présentes CGV.

3. DESCRIPTION DES SERVICES PROPOSÉS
Parlons Budget propose des formations en ligne portant sur la gestion financière, le budget personnel et professionnel, l’investissement et le patrimoine. Ces contenus peuvent inclure :
· des modules vidéo,
· des supports téléchargeables,
· des quizz et évaluations,
· un accompagnement en ligne ou par email selon l’offre choisie.

4. COMMANDES & ACCÈS À LA FORMATION
La commande se fait exclusivement via le site www.parlonsbudget.fr ou via des pages de vente hébergées sur Système.io.
L’accès à la formation est délivré automatiquement après confirmation du paiement, sauf si un délai de rétractation est expressément appliqué avant accès.
L’accès est personnel et non transférable.

5. TARIFS & MODALITÉS DE PAIEMENT
Les prix sont indiqués en euros TTC. La TVA est non applicable, selon l’article 293 B du CGI si exonération (à adapter selon le régime fiscal).
Le règlement peut être effectué par carte bancaire via un prestataire sécurisé (Stripe ou PayPal).
Le paiement peut être proposé :
· en une fois,
· ou en plusieurs échéances sans frais (selon l’offre en cours).
Le client s’engage à respecter l’échéancier. En cas d’incident de paiement, l’accès à la formation pourra être suspendu.

6. DROIT DE RÉTRACTATION
Conformément à l’article L221-28 du Code de la consommation, le droit de rétractation ne s’applique pas aux contenus numériques fournis immédiatement et sans support matériel, lorsque l’accès a été activé avec accord exprès du client.
Si le client n’a pas encore accédé à la formation, il dispose d’un délai de 14 jours pour exercer son droit de rétractation. Une demande écrite doit être envoyée à l’adresse email indiquée.

7. POLITIQUE DE REMBOURSEMENT
Aucun remboursement n’est effectué après l’accès à la formation, sauf erreur manifeste imputable au vendeur. Des demandes exceptionnelles peuvent être examinées au cas par cas.

8. RESPONSABILITÉ
Parlons Budget n’est pas responsable de l’utilisation des informations fournies dans les formations, ni des résultats obtenus. Le client reste seul responsable de ses décisions financières.

9. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
Tous les contenus, textes, vidéos, supports et modèles sont protégés par le droit d’auteur. Toute reproduction, diffusion, partage ou revente sans autorisation est strictement interdite.

10. DROIT APPLICABLE ET RÈGLEMENT DES LITIGES
Les présentes CGV sont régies par le droit français. En cas de litige, une solution amiable sera recherchée en priorité. À défaut, les tribunaux du ressort du siège social de Parlons Budget seront compétents.

Pour toute question : contact@parlonsbudget.fr

